
 
Figure 1- Localisation des cours d’eau dans le bassin Orge-Yvette 

2.2. L'Aulne et le moulin de Béchereau 

2.2.1. Substratum géologique 

 

La partie amont de l'Aulne est au contact des sables et grès de Fontainebleau. Cette formation 

sableuse imperméabilisée à sa base par des marnes et argiles vertes, constitue un des aquifères 

principaux de la région. La relation nappe/rivière y est forte, avec un soutien d'étiage en été et 

la réalimentation de la nappe en hiver. Au niveau de la confluence avec la Rémarde, la craie 

blanche à silex apparait sous le lit de l'Aulne. Les sables et grès de Breuillet réalisent la 

transition entre les sables de fontainebleau et la craie.  

2.2.2. Histoire du moulin 

 

Au total 8 ouvrages ont été recensés sur l'Aulne, 7 sont qualifiés d'infranchissables par la 

faune piscicole. C'est le cas du moulin de Béchereau. Des photos historiques permettent de 

mieux comprendre le dispositif actuel. 

 

 
Figure 2- Documents historiques sur le moulin de Béchereau : à gauche plan de 

1825, à droite photo 1925. Daniel Picard, www.hist-bullion.fr 



Le plan de gauche expose le réseau hydraulique du moulin de Béchereau en 1825. Le bief 

d'amené se terminait sous forme de triangle et le canal de fuite permettait l'évacuation de l'eau 

en aval de la roue hydraulique. Aujourd'hui l'Aulne emprunte le canal de décharge. 

La photo de droite a été prise à l'arrière du moulin vers 1925. Le canal d'amené se situant au 

niveau de la route, on peut s'apercevoir que la hauteur de chute d'eau était supérieure à la 

hauteur d'un étage soit 3 mètres. Aujourd'hui la chute d'eau se trouve au début du canal de 

décharge. 

 
Figure 3- Documents historiques sur le moulin de Béchereau : à gauche photo 

1920, à droite photo 2010. Daniel Picard, www.hist-bullion.fr 

 

Ces deux photos, prises au même endroit montre que dans les années 1920, le bief était 

beaucoup plus large qu'actuellement. Aujourd'hui, le moulin de Béchereau a été transformé en 

maison d'habitation et la chute d'eau sur le cours d’eau mesure 2,30 mètres (Figure 1) 

 

 
Figure 4- Chute sur le bief du moulin de Béchereau  

2.3. La Mérantaise et le moulin d'Ors 

2.3.1. Substratum géologique 

 

L'amont de la Mérantaise est en contact avec les sables et grès de Fontainebleau. A l'aval, la 

formation sous jacente est plastique et imperméable, composée essentiellement de marnes 

supragypseuses, glaises à corbules et argiles vertes. Le cours d'eau n'est plus en contact d'un 

aquifère, se qui rend quasi nul les échanges nappe/rivière. 

2.3.2. Evolution historique du tracé de la Mérantaise 

La Mérantaise est une rivière du Bassin parisien jalonné par de nombreux ouvrages 

hydrauliques du fait de son anthropisation forte et ancienne, comme en atteste les cartes 

anciennes (Cassini, 1756) (Figure 7). Ces aménagements sont des moulins pour la plupart, 

accompagnés d’infrastructures diverses comme des systèmes de vannes ou des chutes (seuil). 



  

 
Figure 5- Illustration de la présence des moulins de la Mérantaise sur la carte de 

Cassini (1756). 

 

Une autre modification, imputable à l’homme et encore plus ou moins visible aujourd’hui, est 

celle des travaux de dérivation de la rivière. On observe à plusieurs endroits, généralement à 

proximité des moulins, deux bras de la Mérantaise. Il s’agit couramment, tout d’abord, du 

bras d’amenée d’eau, bief principal du moulin, perché par rapport au fond de vallée et qui 

permettaient d'augmenter la hauteur de chute et donc d'améliorer les capacités industrielles 

des moulins. Ensuite le canal de décharge, situé dans le fond de vallée et correspondant donc 

au cours naturel de la rivière. Les documents historiques le désigne alors sous le terme de 

« Morte rivière » (Figure 6). 

 

 
Figure 6 - Illustration des bras de dérivations de la Mérantaise pour l'usage des 

moulins (source: ADY). 



2.3.3. Le moulin d’Ors et le seuil d’Ors 

 

On dénombre actuellement sur 4,5 km de linéaire, 12 ouvrages hydrauliques sur la Mérantaise 

entre Les Vassaux et Mérancy, 8 sont jugés infranchissables ou partiellement franchissables 

selon les espèces considérées. Le seuil d'Ors est infranchissable et constitue la limite de 

colonisation amont de la truite de rivière (Figure 7).  

 

 
 

Figure 7 - Evolution historique des tracés de la Mérantaise avant et après 

l’activité des moulins (XIX et XXème siècle). Carte postale du Moulin d’Ors au 

début du XXème siècle (source: base Mérimée). 

 

En 1921, un rapport de subdivisionnaire de la Préfecture de Seine et Oise (canton de 

Versailles) fixe le déclassement du moulin d’Ors : il cesse de fonctionner en tant qu’usine 

hydraulique (moulin à farine). Il est alors spécifié que (i) le cours de la rivière sera rétabli 

dans son ancien état ; (ii) que la vanne la plus en amont (A) sera supprimée et la maçonnerie 

sera démonté de façon à assurer l’écoulement des eaux un débouché de 1m et (iii) que « la 

morte rivière » sera remise en état, au moyen d’un curage à vif fond et à vieux bords, et lui 

sera donné la largeur d’1m (Figure 8).  

 



 
Figure 8 - Extrait du rapport d'ingénieur de 1921 - illustration des lieux pour la 

désaffection du moulin d'Ors. (source: ADY - 7S 112-114). 

 

La présente étude concerne le seuil d’Ors, identifié sous la dénomination « MER 03 » 

par le PNR. Situé à proximité du moulin, en aval de la roue et après le pont de la route qui 

monte au moulin, il se trouve dans l’axe de l’ancien bras de décharge (« Morte rivière », sur 

les plans historiques anciens), aujourd’hui cours principal de la rivière. Ce seuil n’est pas 

visible sur le plan de 1921 (Figure 8) ; sa position approximative est figurée par un X rouge. 

 

 

La chute a une hauteur de 1,30 m. il 

est large de 3 m / 4 m
1
. Au niveau de 

l’ouvrage (aval direct), la rive droite est une 

berge végétalisée sur une hauteur d’environ 

1,80 m ; tandis que la rive gauche est 

occupée, sur environ 5 m, par un muret 

d’1,5m de haut (Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.). Concernant les hauteurs d’eau 

et la sédimentation au niveau du seuil, la 

profondeur moyenne de 30 – 40 cm d’eau, 

auxquels il faut ajouter 50 cm de vase.  
 

Figure 9 –Seuil d’Ors actuellement. 

 

 

3. Caratéristiques hydromorphologiques amont-aval des moulins d'Ors et 

de Béchereau. 

 

D’un point de vue hydromorphologique, deux questions apparaissent lors de la réflexion sur 

les enjeux d’un projet d’effacement de seuil : quel est le rôle de ce seuil et quels en sont les 

impacts actuels ? Pour identifier les altérations physiques et biologiques causés par un 

ouvrage hydraulique, il est préconisé de réaliser un suivi hydromorphologique par une 

approche stationnelle en amont et aval du seuil, permettant de mettre en évidence une 

                                                 
1
 Mesures faites par le PNR HVC lors de l’inventaire des obstacles hydrauliques sur la Mérantaise. 

X 



éventuelle modification de la géométrie du lit suite à l'effacement de l'ouvrage. L’objectif de 

la restauration étant la continuité écologique, l’échelle de réponse attendue du milieu est assez 

large. Le suivi est ainsi complété par un profil longitudinal du fond du lit sur une longueur 

permettant de mettre en évidence une éventuelle modification de l'équilibre dynamique du lit 

(stockage dans la retenue, incision à l'aval, etc.). Les seuils ayant un effet net 

d’homogénéisation des faciès en amont, le suivi sera complété par une cartographie des faciès 

hydro-géomorphologiques sur l’ensemble du tronçon étudié. 

Des mesures en continue de la hauteur d’eau et de la température fournissent des variables 

importantes pour la compréhension de la dynamique du cours d’eau et des réponses 

biologiques. 

3.1. Hydromorphologie des stations amont et aval 

 

Notre méthode se base sur le protocole AESN, développé par l’Irstea, lui-même très 

proche du protocole CarHyCE (Caractérisation de l’Hydromorphologie des Cours d’eau), de 

l’ONEMA. Le protocole utilisé à l’échelle stationnelle consiste en un lever topographique de 

15 transects selon la Figure 10. Il comporte une série de mesures de la granulométrie sur 

seuil/radier (méthode de Wolman, 1954) (Marion Jugie, 2012). 4 stations ont été étudiées, en 

amont et en aval de chaque seuil. 

 
Figure 10 – Les divers points de mesures du levé topographique réalisés à l’aide 

du tachéomètre.  



 

 
Figure 11 – Les divers points de mesures du levé topographique réalisés à l’aide 

du tachéomètre sur la station Ors amont. 

 

Station Ors amont : 

 
COORDONNEES (L II étendu) : 582412.88 – 2414749.25 

DEPARTEMENT : 78 

COMMUNE : Châteaufort 

NATURE DE L’OUVRAGE / OBSTACLE : chute d’eau, seuil 

HAUTEUR DE CHUTE : 1.30m 

TAILLE BV : 17.4 km² 

PENTE FOND – LIGNE D’EAU : 0.5% - 0.7% 

DISTANCE MOYENNE ENTRE TRANSECTS : 5m 

D50 : 32 mm – D84 : 61 mm 

STATION HYDRO : non 

  
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Station Ors aval : 

 

COORDONNEES (L II étendu) : 582812.88 – 2414349.25 

DEPARTEMENT : 78 

COMMUNE : Châteaufort 

NATURE DE L’OUVRAGE / OBSTACLE : chute d’eau, seuil 

HAUTEUR DE CHUTE : 1.30m 

TAILLE BV : 17.44 km² 

PENTE FOND – LIGNE D’EAU : 0.5% - 0.4% 

DISTANCE MOYENNE ENTRE TRANSECTS : 6 m 

D50 : 20 mm – D84 : 59 mm 

STATION HYDRO : non 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



Station Béchereau amont : 

 
 

 

 

 

Département : 78 
 

Coord (Lamb II ét.): 573931.312-2403581.876 
 

Taille BV: 32.2 km² 
 

Pente fond : 0.19 %  
 

Distance entre transects : 4 m 
 

D50 : 0.17 mm 
 

Station hydro : sonde Diver installée au 

niveau du pont de Béchereau 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

Station Béchereau aval : 



 

 

 

 

Département : 78 
 

Coord (Lamb II ét.): 574533.284-2403524.133 
 

Taille BV: 36.3 km² 
 

Pente fond : 0.75 %  
 

Distance entre transects : 4 m 
 

D50 : 0.5 mm 
 

Station hydro : sonde Diver installée au 

niveau du pont de Béchereau 
 

 
 

 

             

  
 

De nombreuses données sont en cours d’analyse, notamment la granulométrie. 

La création des courbes de tarage pour évaluer les débits nécessite encore quelques mesures à 

des débits variés. Des évaluations des caractéristiques à plein bord ont été calculées et un 

exemple est donné pour l’Aulne (Figure 12). 
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Figure 12 – Calcul des débits à plein bords pour les stations de l’Aulne. 

3.2. Profil en long et identification des faciès à l’échelle du tronçon 

Le profil en long couvre les 2 100 m du linéaire observé. On y découvre un certain 

nombre d’éléments remarquables concernant la pente du lit mineur. En ce qui concerne la 

Mérantaise, la pente moyenne générale du lit du profil en long est de 0.75%. (Figure 13). Elle 

a été déterminée grâce à la courbe de tendance de la droite allant du premier et dernier point 

du profil en long. Pour ce type de cours d’eau – de plaine – la pente générale du lit est assez 

forte, en lien avec l’encaissement de la rivière dans le plateau de Trappes. Cependant, à une 

échelle plus fine, des variations marquées de la pente du lit mineur apparaissent : de 1% dans  

les zones d’incision à 0,01% dans les zones les plus planes. 

 

 
Figure 13 – Profil en long de la Mérantaise, présentant 4 zones de 

surcreusement. 



 

Le profil en long fait apparaître des zones de surcreusement entre deux seuils à l’aval des 

obstacles. Le seuil d’Ors est l’obstacle le plus important dans ce secteur (1,30 m de chute). 

Ces phénomènes sont plus marqués pour la section à l’aval du seuil d’Ors (« fosses » 2, 3). Le 

surcreusement atteint 1,23 m par rapport au niveau attendu de la pente à l’aval du 

seuil (
 

 

 

 

 
Figure 14). 
 

 

 

 

 
Figure 14 – Profil en long de la Mérantaise, centré sur le seuil d’Ors. 

 

Comme la plupart des ouvrages transversaux, le seuil bloque une fraction importante 

de la charge grossière de fond et accumule les sédiments fins dans la retenue. Lorsque le 

réservoir est plein, la pente est, pendant un certain temps au moins, plus faible que la pente 

initiale. On observe ce piégeage des sédiments lorsqu’on parcourt le fond du chenal. En 

amont direct du seuil d’Ors, le lit de la Mérantaise est, en effet, encombré par plusieurs 

dizaine de centimètres de dépôts d’éléments grossiers (au fond) et d’éléments plus fins (plus 

en surface). En aval du seuil d’Ors (distance 850m) se trouve un collecteur d’eaux usées, qui 



devaient être enterré à l’origine. Il est aujourd’hui un obstacle au transit sédimentaire et 

piscicole et renforce les altérations provoqué par le seuil d’Ors. 

4. Suivi des hauteurs d'eau et des températures 

 

Depuis Février 2012, une sonde située à l'amont du moulin d'Ors et une à l'aval du moulin de 

Béchereau enregistrent tous les quarts d'heure les niveaux d'eau et la température de l'eau. 

 
Figure 15 – Niveau d’eau et température enregistrés sur la station placée en 

amont du seuil d’Ors. 

 

Le graphe des hauteurs d'eau montre des amplitudes importantes sur la Mérantaise ; qui 

peuvent s'expliquer en partie par la géologie et l’usage du sol du bassin versant. Le fond étant 

imperméable, il y a peu ou pas d'échange nappe/rivière, tout le débit transite de façon 

longitudinale. De plus, le bassin versant présente une urbanisation importante qui génère deux 

types de pressions augmentant le débit liquide: le rejet des eaux de l’agglomération de Saint – 

Quentin – en – Yvelines dans le ru Gironde, situé en confluence et en tête de bassin ; le 

ruissellement plus important des versants du fait de leur imperméabilisation (routes, parkings, 

…). A l’inverse, l’Aulne est situé sur un substrat plus perméable où les échanges verticaux 

tamponnent l'effet des crues et restituent l'eau en période d'étiage. Le bassin versant est aussi 

beaucoup moins urbanisé, avec une tête de bassin très forestière. 

 

5. Suivi avant restauration des communautés de macroinvertébrés 

 

Les macro-invertébrés benthiques ont été échantillonnés selon le protocole mis en 

place pour le réseau de contrôle et de surveillance (RCS) (Norme XP T 90-333, AFNOR, 

2009). Il a l’avantage de pouvoir à la fois (i) estimer l’aptitude du milieu à héberger des 

macro-invertébrés et (ii) être représentatif des habitats les plus présents.  Les 4 stations, 

définies pour réaliser les mesures hydromorphologiques, sont utilisées comme stations de 

prélèvement des invertébrés. 

Les macro-invertébrés sont échantillonnés à l’aide d’un filet de type Surber (0,5 mm 

de vide de maille, surface échantillonnée : 1/20 de m²). 8 prélèvements sont réalisés sur les 

substrats dominants (i.e. substrats dont la surface de recouvrement estimée est supérieure à 5 

% de la surface totale de la station) et 4 sur les substrats marginaux (i.e. substrats dont la 



surface de recouvrement estimée est inférieure ou égale à 5 % de la surface totale de la 

station). 

Ces douze prélèvements sont répartis selon trois phases d’échantillonnage de 4 

prélèvements. La première phase consiste à échantillonner 4 habitats marginaux suivant 

l’ordre décroissant de leur habitabilité (informations fournies par le protocole, cf. Tableau 1). 

Les 2
ème

 et 3
ème

 phases consistent à échantillonner les habitats dominants. Les prélèvements 

de la phase 2 sont effectués selon leur habitabilité et ceux de la phase 3, en privilégiant la 

représentativité des substrats présents. 

Tableau 1 : Types de substrats potentiellement présents associés à leur ordre 

d’habitabilité (classés par ordre décroissant) et leur mode d’échantillonnage. 

Substrats Habitabilité Mode de prélèvement 

Bryophytes 11 
Végétal seul (sur bloc) ou avec 

élément support (sur cailloux) 

Spermaphytes immergées (hydrophytes) 10 
Inclut la couche superficielle du 

sédiment 

Débris organiques grossiers (litière) 9 
Inclut la couche superficielle du 

sédiment 

Chevelus racinaires, supports ligneux 8 Végétal seul 

Sédiments minéraux de grande taille 

(pierres, galets) (25 à 250 mm) 
7 

Inclut les différentes classes 

granulométriques de sédiments 

Blocs (>250 mm) inclus dans une matrice 

d’éléments minéraux de grande taille (25 à 

250 mm) 

6 
Inclut les sédiments et la faune 

associés au bloc (abris sous bloc) 

Granulats grossiers (graviers) (2 à 25 mm) 5 
Inclut les différentes classes 

granulométriques de sédiments 

Spermaphytes émergents de strate basse 

(hélophytes) 
4 

Inclut la couche superficielle du 

sédiment 

Vases : sédiments fins (<0,1 mm) avec 

débris organiques fins 
3 

Couche superficielle du sédiment (<3 

cm) 

Sables et limons (<2 mm) 2 
Couche superficielle du sédiment (<3 

cm) 

Algues 1 
Inclut les éléments minéraux du 

support 

Surfaces uniformes dures naturelles et 

artificielles (roches, dalles, marnes et 

argiles compactes) 

0 Raclage de surface 

 

Chaque prélèvement est stocké indépendamment. Les échantillons sont conservés 

dans du formaldéhyde à 4 % de concentration finale. 

Chaque échantillon est rincé à l’eau au moyen d’une colonne de trois tamis (2,5 mm, 

1,25 mm, 0,5 mm), sous hotte aspirante. Le tri et l’identification sont réalisés dans de l’eau, 

sous loupe binoculaire (Leica MZ 125). 

Les individus récoltés sont identifiés selon les critères fournis par la circulaire 

DE/MAGE/BEMA 07/n°4 (2007), c’est à dire au genre à l’exception des Diptères (famille) et 

des Oligochètes (classe). L’ouvrage de référence utilisé est le guide « Invertébrés d’eau douce 

– Systématique, biologie, écologie » (Tachet et al., 2000). 



6. Echantillonnage des poissons par pêche électrique 

 

Le protocole de pêche électrique est réalisé de façon à pouvoir détecter les effets des 

discontinuités dans les cours d'eau sur la distribution spatiale des espèces de poissons. En 

2009, nous avons élaboré un échantillonnage ponctuel d'abondance (EPA) basé sur la prise en 

compte d'obstacles majeurs dans le bassin ainsi que sur la présence des confluences. 

 

 Le protocole d’échantillonnage des poissons par pêche électrique réalisé sur les cours d’eau 

de tête de bassin (ordre 1-3, largeur 2-5m) a été adapté pour répondre à la problématique de 

l’étude de l’influence des discontinuités et de la structure des habitats aquatiques sur la 

distribution des poissons. Ainsi, un échantillonnage ponctuel d’abondance (EPA) a été préféré 

à une prospection classique sur station. En effet, généralement une station de pêche est définie 

comme étant une portion de rivière longue de 10 à 20 fois la largeur au miroir (soit ici des 

stations de 100m de long maximum), cette portion étant ensuite prospectée totalement. Ce 

protocole permet de connaître la richesse spécifique de la zone considérée et d’avoir des 

abondances absolues sur la station, mais il est peu adapté à l’étude de la répartition 

longitudinale des populations de poissons lors de la présence de discontinuités longitudinales 

impactant le peuplement de poissons comme la présence d’un obstacle physique. L’utilisation 

de la méthode des EPA, réalisé à l’aide du matériel de pêche électrique « Martin pêcheur », 

permet de prospecter des linéaires plus importants (plusieurs kilomètres) et surtout 

difficilement accessibles.  

Nous avons choisi de réaliser dans ce type de cours d’eau, un point de pêche EPA tous les 20 

mètres le long du continuum fluvial, chaque point de pêche étant disposé de façon aléatoire 

transversalement au cours d’eau (rive droite, rive gauche, chenal). Cette distance est choisie 

pour éviter d’influencer les points de pêches entre eux. Ainsi, des segments de 600 m, 

représentant 30 EPA ont été répartis en amont et aval d'obstacles majeurs et des confluences 

(Figure 16). 

  

Station amont

Prélèvements macro-invertébrés (protocole DCE, juin 2011-2012)

Evaluation hydromorphologique (protocole IRSTEA, automne 2011)

 Echantillonnage piscicole (pêche électrique par point , 2011-2012)

Station aval

Sens du courant

 
 



Figure 16 – localisation des stations amont et aval du moulin de Béchereau (en 

jaune) et position des échantillonnages par pêche électrique selon la méthode des 

EPA (point orange). 

 

L’influence de l’ensemble anode-cathode du matériel de pêche est estimée à 10 mètres carrés; 

soit 1,8 mètres de rayon. Les poissons capturés sont identifiés et mesurés individuellement in 

situ, puis remis à l'eau (Figure 17). Chaque point de pêche est localisé au GPS (+/-5m) et fait 

l'objet d'une description des caractéristiques d'habitat local. La liste des descripteurs associés à 

chaque point de pêche, avec leurs classes, est présentée dans le Tableau 2. Pour les 

descripteurs « nature du substrat », « végétaux aquatiques », « colmatage » et « abri », il peut 

être défini plusieurs valeurs par EPA, par exemple un substrat dominant et un substrat 

secondaire, ou encore un abri aquatique dominant et un abri aquatique secondaire. Ces 

descripteurs sont des variables environnementales locales, ils ont été déterminés en même 

temps qu’ont été effectuées les pêches.  
 

Tableau 2 – Liste des paramètres déterminés au niveau de chaque point de 

pêche. 

 
Faciès  Position de 

l’EPA  

Largeur  Profondeur  Vitesse de 

l’écoulement  

Nature du 

substrat  
Radier / Plat / 

Mouille / Annexe 
hydraulique  

Chenal / Rive pente 

faible / Rive pente 
moyenne à forte / 

Rive pente verticale  

Mesurée 

transversalement à 
l’écoulement, 

passant par l’EPA  

Mesurée au niveau 

de l’EPA  
Nulle / Faible (<5 

cm /s) / Moyenne 
(5-30 cm/s) / Forte 

(>30 cm/s)  

Limon vase (<0,06 

cm) / Sable (0,06-
0,2 cm) / Graviers 

(0,2-2 cm) / Galets 

(2-20 cm) / Blocs 
(>20 cm) / 

Indéterminée  

Ombrage ripisylve  Végétaux aquatiques  Colmatage  Abri  
Nul / Faible / Moyen / 

Important  

Absence / Phragmites / 

Ranunculus / Nymphéa / Autres  
Absence / Algues / Sédiment 

fin  
Absence / Ligneux / Blocs, 

rochers / Excavation sous berge 
(affouillement) / Autre  

 

 
 

 
Figure 17 – Pêche électrique au pied du seuil du moulin de Béchereau ; truite fario. 



7. Suivi des déplacements de truite avant restauration. 

7.1. Marquage des truites et protocoles de suivi 

7.1.1. Choix des émetteurs utilisés 

 

Il existe plusieurs types de marques (externes, internes à antenne externe, interne à antenne 

encapsulée…). Pour cette étude nous avons opté pour des émetteurs internes à antenne 

encapsulée. En effet, les cours d'eau étudiés étant des têtes de bassin de faible profondeur et 

présentant de nombreux embâcles, racines et branchages, il était préférable de ne rien laisser 

dépasser de l'animal afin d'éviter toute blessure et perte d'émetteur. 

 

Le poids des émetteurs ne devant pas dépasser 2% du poids total de l'individu, trois poids 

d'émetteurs ont été utilisés :  

1,7 gr pour des poissons compris entre 85 et 127 gr 

2,5 gr pour des poissons compris entre 128 et 200 gr 

4 gr pour des poissons supérieurs à 200 gr 

 

Pour chaque poids correspond une durée d'émission. Ainsi les marques de 1,7gr émettent 

pendant 58 jours, celles de 2,5 gr pendant 158 jours et celles de 4 gr pendant 441 jours (durées 

théoriques). 

 

7.1.2. Marquage des truites. 

 

La capture des individus en vue de leur marquage se fait par pêche électrique. Les 

coordonnées GPS du lieu de capture des poissons sont notées. Une fois pêché, chaque poisson 

est transporté sur le lieu de chirurgie. L'anesthésie s'effectue dans un bac contenant une 

solution d'eugénol en solution à 10% dans l’alcool à dose de 4 ml de solution pour 10 litres 

d’eau. Lorsque l'animal est endormi il est pesé et mesuré. Un échantillon de nageoire et 

quelques écailles sont récoltés afin de réaliser ultérieurement des analyses génétiques et de 

déterminer l'âge de l'individu. Ce dernier est ensuite placé dans un bain de sédation oxygéné 

(concentration d'eugénol 10% : dose de 1 ml de solution pour 10 litres), une petite entaille est 

pratiquée entre les deux nageoires pelviennes de la truite afin de déposer l'émetteur dans la 

cavité péritonéale (Figure 18). La plaie est ensuite recousue et l'animal reçoit une dose 

d'antibiotique pour limiter le risque d'infection. Le réveil s'effectue dans un vivier positionné 

dans la rivière. Les poissons sont ensuite relâchés sur le lieu de marquage (aucun transport 

n'est réalisé). 



 

                                    
Figure 18 – Illustration du protocole de chirurgie : insertion des émetteurs dans 

la cavité péritonéale. Émetteurs à antenne encapsulée de 2,5 et 4g. 

 

 

Sur l'Aulne, les sessions de marquage ont eu lieu le 13 mars et le 3 avril 2012 et 16 truites ont 

été marquées, 4 avec des émetteurs de 1,7 gr, 5 avec des 2,5 gr et 7 avec des 4 gr. 

Sur la Mérantaise les marquages ont eu lieu le 16 mars et le 5 avril 2012. 23 truites ont été 

marquées, 6 avec des émetteurs de 1,7 gr, 9 avec des 2,5 gr et 8 avec des 4 gr. 

 

Sur la Mérantaise, 4 truites ont été retrouvées mortes le lendemain du marquage et 4 n'ont 

plus été localisées par la suite. Sur l'Aulne, seule une truite n'a pas été retrouvée. 

L'étude s'est donc faite sur 15 truites sur la Mérantaise et 15 sur l'Aulne. 

 

7.1.3. Protocole de suivi des déplacements 

 

Les émetteurs insérés dans l'animal émettent une onde de fréquence connue et unique à 

chaque individu. Des récepteurs de marque ATS (Advanced Telemetry System) permettent de 

capter ces ondes et ainsi localiser avec précision le poisson. A ces récepteurs, il peut être 

branché une antenne boucle (pour un suivi manuel mobile) ou une antenne filaire à 

positionner dans le cours d'eau (pour un suivi fixe). Dans les deux cas, les récepteurs 

enregistrent une force de signal (appelée "SS" par la suite) qui renseigne la localisation du 

poisson. Plus le poisson se trouve proche de l'antenne boucle ou de l'extrémité du fil, plus la 

force du signal est élevée. Les forces de signal vont de 88 à 155. 

Dans le cadre de cette étude, plusieurs suivis ont été mis en place :  

 

Un suivi fixe : des récepteurs ont été installés au niveau du moulin d'Ors et des Ponts de pierre 

sur la Mérantaise et au niveau des moulins de Béchereau et de la Galetterie sur l'Aulne afin de 

capter les poissons se présentant devant l'obstacle ou le franchissant. Le rayon d'action des 

récepteurs est de 15-20 mètres selon la morphologie du cours d'eau. Ils ont fonctionné de mars 

2012 à mars 2013. 



 
Figure 19 – Coffret fixe de détection et d’enregistrement comprenant le boitier 

récepteur ATS et une batterie d’alimentation. Une antenne filaire sort du coffret 

et son extrémité est plongée dans le cours d’eau. 

 

 Un suivi manuel réalisé une fois par semaine. Il s'agit ici de localiser chaque poisson à 

l'aide d'une l'antenne boucle reliée à un récepteur portatif (Figure 20). La précision de 

localisation peut aller jusqu'au mètre près. 

 

 
Figure 20 – Matériel utilisé pour le suivi manuel : boitier de détection portatif et 

antenne boucle. 

7.1.4. Analyse des données de mouvements : caractérisation des trajectoires 

 

Pour chaque individu, nous disposons d'une localisation hebdomadaire et certains possèdent 

des données supplémentaires issues des enregistreurs fixes. L'objectif ici est d'utiliser ces 

deux sources de données pour tracer la trajectoire effectuée par le poisson lors de la période 

de suivi. Le logiciel Anaqualand 2.0 (Baudry, 2005) permet de calculer des distances 

hydrographiques, c'est-à-dire la distance entre deux points en suivant le réseau 

hydrographique (et non une distance euclidienne qui n'a aucun sens biologique dans cette 

étude). 

La Figure 21 illustre les mouvements effectués par un poisson depuis le jour et le lieu de 

lâcher. Les mouvements positifs symbolisent des mouvements vers l'amont et ceux négatifs, 

vers l'aval. 
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Figure 21 – Localisation spatiale hebdomadaire et graphe de trajectoire correspondant. 

7.2. Résultats 

7.2.1. Type de comportements observés 

 

Au total, 30 truites ont pu être suivies sur les deux cours d’eau et 25 jusqu'à la fin de vie des 

émetteurs. Certains émetteurs ont été retrouvés à proximité de la berge au pied d'un arbre ; 

l'hypothèse de la prédation (héron par exemple) peut ici être avancée. D’autres individus ont 

été perdus au cours du temps. 

 

Globalement, on peut constater trois comportements : les truites qui présentent un fort niveau 

de sédentarisation, celles qui montrent des tactiques d’exploration et qui sont assez mobiles et 

celles qui présentent une fidélité au site de capture (Figure 22). Environ un tiers des individus 

peuvent être classés dans chacun des types de comportement. 

 

 



 
Figure 22 – Types de comportements observés chez l’ensemble des truites suivis par télémétrie 

radio. 
 

Pour illustrer le comportement sédentaire, il est présenté ci après les résultats des 

enregistrements de la truite 8912 par le boitier fixe du seuil d’Ors. 
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Figure 23 – Graphe de trajectoire de la truite 8912, capturée sous la chute du 

seuil d’Ors. 

 

La truite 8912 a été capturée sous la chute du seuil d’Ors, puis relâchée aux Ponts de Pierre 

(1 km en aval, voir Figure 7). En 7 jours, elle retourne sur son gîte principal sous la chute du 

seuil d'Ors (Figure 23). Grâce au boitier fixe positionné à cet emplacement, il a été possible 

de capter les moindres mouvements de cette truite depuis son arrivée sur son lieu de capture 

jusqu'à la fin de vie de son émetteur. 

Les résultats sont donnés sous forme de graphique représentant en abscisse les jours et en 

ordonnées les forces de signaux. En effet, l'appareil enregistre non seulement la présence de 

l'émetteur mais renseigne aussi la force de l'émission, et donc par extrapolation la distance à 



laquelle se trouve le poisson. Un calibrage a ainsi été effectué avant de placer les enregistreurs 

fixes afin de corréler les forces de signal captées par l'enregistreur à la distance à laquelle se 

trouve le poisson. Pour une force de signal correspond donc une localisation de l'animal par 

rapport à l'enregistreur. 

Par exemple, une force de signal comprise entre 145 et 155 signifie que la truite se trouve 

sous la chute du moulin d'Ors. Lorsque la force de signal est aux alentours de 110, la truite se 

situe à 15 mètres à l'aval de l'enregistreur. La limite de détection est ici d'environ 25 mètres à 

l'aval et quelques mètres à l'amont de l'obstacle (Figure 24).  

 
Figure 24 – Forces de signal enregistrées par le boitier fixe situé sous la chute 

du seuil d’Ors. 

 

De façon générale on constate qu’à l’arrivée sur son lieu de capture, la truite présente un 

comportement sédentaire sur les 15 m en aval de la chute. Pendant une semaine, une 

rythmicité est observée entre le jour passé sous la chute et la nuit où elle effectue des 

mouvements sur les 15 m aval. A partir du 28/04, elle reste sous la chute de l'obstacle (forces 

de signal comprises entre 145 et 155) la plupart du temps. A plusieurs reprises, les forces de 

signal diminuent, indiquant un déplacement de la truite de quelques mètres vers l'aval 

(< 15 m). 

7.2.2. Comportements par rapport aux obstacles présents sur le secteur, hors 

période de reproduction. 

 

Ayant capturé une truite sous chacun des deux seuils infranchissables étudiés, il a été possible 

d’étudier leur comportement à partir du lieu de lâcher, situé plus en aval. Ces deux individus 

ont montré un retour rapide sur leur lieu de capture (7 jours, Figure 23 et Figure 25). 
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Figure 25 – Graphe de trajectoire de la truite 8950, capturée sous la chute du 

moulin de Béchereau. 



Un autre individu (8560), capturé 300 m en aval du seuil de Béchereau et relaché en amont du 

seuil de la Galetterie montre une dévalaison mi mai sous la chute de la Galetterie, puis un 

franchissement de ce seuil à la faveur d’une montée des eaux avec retour rapide sur son lieu 

de capture. En octobre, il effectue une exploration plus amont et est détecté sous la chute de 

béchereau ; eil retourne à son lieu de capture, n’ayant pu franchir la chute. Cet individu de 

grande taille a eu semble t il la capacité de franchir le seuil de la Galleterie (65 cm de hauteur 

de chute mais avec un pied de chute sur une dalle de béton).  

 

 

 

 

 
 

Figure 26 – Graphe de trajectoire de la truite 8560, lieu de capture en rouge, 

position des seuils en pointillés. 

 

Nous avons pu aussi, évaluer le comportement de certains individus face à une zone 

d’embâcle assez importante, située 100 m en amont du lieu de lâcher. L’individu 9400, après 

avoir passé environ 1 mois sous l’embâcle, fini par franchir la zone à la faveur d’une première 

montée des niveaux d’eau après le marquage (Figure 27). L’individu 9337, reste lui dans cette 

zone durant toute la période de suivi (Figure 28) estival. Finalement début décembre, elle va 

passer l'embâcle, passer sur son lieu de capture et choisir un gîte plus en amont. 
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Figure 27 – Graphe de trajectoire de la truite 9400 sur l’Aulne. 
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Figure 28 – Graphe de trajectoire de la truite 9337 sur l’Aulne. 
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8. Conclusion 

 

Le suivi concernant l’état l’initial des deux projets de restauration de la continuité écologique 

sur l’Aulne et la Mérantaise est en partie réalisé. Il reste encore à trier les échantillons de 

macroinvertébrés, finir les analyses hydromorphologiques et du peuplement piscicole. 

Concernant le suivi des mouvemenst de truites, une dizaine d’individus sont encore localisés, 

et cela jusqu’en avril-mai 2013. Le dossier administratif concernant les restaurations est en 

cours de traitement et relève du Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Chevreuse. Il 

devrait se réaliser à l’été 2013 ou 2014. 

 


